
REQU 16MARS 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de l'Ain 

Commune de 
CHEVROUX 

Dossier n° CU00110219D0009 

Date de dépôt: 04/02/2019 
Demandeur: SCP REFFAY ET ASSOCIES 
Pour: Certificat d'urbanisme de simple 
information 
Adresse terrain: 19 Impasse de la Scierie - 
CHEVROUX (01190)  

CERTIFICAT d'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le maire de la commune de CHEVROUX, 

Vu la demande présentée le 04/02/2019 par la SCP REFFAY ETASSOCIES, demeurant 44 rue Léon Perrin 
- BP 157 - à BOURG EN BRESSE (01004), enregistrée sous le numéro CU00110219D0009 en vue d'obtenir 
un certificat d'urbanisme: 

indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, 
les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations d'urbanisme 
applicables à un terrain, 

• cadastré D 1589, D 1588, D 1585, 

• situé 19 Impasse de la Scierie à CHEVROUX (01190); 

Vu le code de l'urbanisme 
Vu la carte communale approuvée par arrêté municipal du 18 juillet 2006 et par arrêté préfectoral du 6 
décembre 2006; 
Vu les mises à jour arrêtées le 7 septembre 2017 et le 26 février 2018; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Bâgé et de Pont 
de Vaux du 12 avril 2017 prescrivant l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) 

CERTIFIE 

Article I 
Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives 
au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants du présent certificat. 

Conformément au quatrième alinéa de l'article L.410-1 du code de l'urbanisme, si une demande de permis de 
construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit 
mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes 
et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient 
à cette date ne peuvent être remis en cause à l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation 
de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Article 2 
Le terrain est situé dans une commune dotée d'un document d'urbanisme susvisé. 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 
Articles Lui-11, Lui-15, Lui-23, R.111-2, R.111-4, R.111-23, R.111-25, R.111-26etR.111-27. 

Zone(s): ZONE C de la Carte Communale 

Servitude d'utilité publique 
Le terrain n'est grevé d'aucune servitude d'utilité publique. 



Article 3 
Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention dun permis ou dune décis'on de non 
opposition à une déclaration préalable: 

Taxe d'Aménagement Communale Taux = 5,00 % 

Taxe d'Aménagement Départementale Taux = 2,50 % 

Redevance d'Archéologie Préventive Taux = 0,40 % 

Article 4 
Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou dune décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas, elles seront mentionnées dans l'arrêté d'autorisation 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non opposition 
à une déclaration préalable. 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 
• Participation pour Équipement Public Exceptionnel (article L.332-8 du code de l'urbanisme) 
• Participation suite à la signature d'une convention en Projet Urbain Partenarial (article L.332-11-3 du 

code de l'urbanisme) 
• Participation en ZAC (article L.311-4 du code de l'urbanisme) 

Article 5 
Une décision de sursis à statuer pourra être opposée à une demande d'autorisation ou une déclaration 
préalable en raison de la prescription d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) par délibération du 
Conseil Communautaire en date du 12 avril 2017. 

FaitàCH ROUX,leO(t'O -LS 
Le maire D. inique Savot 

Zone sismique : Le demandeur est informé que le terrain est situé en zone sismique 2 définie parles décrets n 20 10-
1254 et 1255 du 22 octobre 2010. En conséquence, tout projet devra respecter les règles de construction découlant en la 
matière desdits décrets et définies par l'arrêté ministériel du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismiques. 

Exposition au plomb L'ensemble du département de l'Ain est classé zone à risque. L'arrêté préfectoral du 02105/2001 
en précise l'application. - 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un 
recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés 
délivrés au nom de l'Etat. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes d'une année sur 
demande présentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes 
administratives de tous ordres et le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain n'ont pas changé. La 
demande de prorogation, formulée en double exemplaire par lettre accompagnée du certificat à proroger, est déposée et transmise 
en mairie. 

Effets du certificat d'urbanisme : Le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit applicable 
en mentionnant les possibilités d'utilisation du terrain et les différentes contraintes qui peuvent l'affecter, Il n'a pas valeur d'autorisation 
pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à l'égard du demandeur. Si une demande d'autorisation (par exemple une demande 
de permis de construire) est déposée dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau 
régime de taxes ne pourront pas être opposées au demandeur, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la 
salubrité publique. 
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